
PROJET 
 

TYPE D’AUTORISATION À OBTENIR 

Construire une terrasse de plain-pied 
  

Rien  

Édifier un mur  

- de soutènement  

- de clôture  

- autre mur  

Si mur de soutènement : Rien 

Si mur de clôture : Déclaration Préalable de travaux si dans un des cas du R421-12 

Si autre mur : - Rien si < 2m 

                       - Déclaration Préalable de travaux si ≥ 2m 
 

Ravaler une façade (sans changement de destination) Déclaration Préalable de travaux dans les périmètres délimités par délibération du conseil 

municipal 
 

Percer une fenêtre  Sans changement de destination : Déclaration Préalable de travaux  

Avec changement de destination : Permis de Construire 
 

Installer une piscine  Piscines non couvertes ou dont la couverture a une hauteur ≤ 1.80m :  

- bassin inférieur ou égal à 10m² : Rien  

- bassin supérieur à 10m² et inférieur à 100m² : Déclaration Préalable de travaux  

- bassin supérieur à 100m² : Permis de Construire 

Piscines couvertes dont la couverture a une hauteur > 1.80m : Permis de Construire  
 

Construction neuve  - Rien si surface ou emprise ≤ 5m² et surface ≤ 5m² et emprise ≤ 5m² 

- Déclaration Préalable de travaux si surface ou emprise > 5m² et surface ≤ 20m² et 

emprise ≤ 20m² 

- Permis de Construire si surface ou emprise > 20m² 
 

Réfection d’une toiture  Déclaration Préalable de travaux  
 

Aménagement d’une cuisine dans un garage  Déclaration Préalable de travaux  
 

Aménagement d’une chambre dans les combles  Rien  

Déclaration Préalable de travaux si modification de l’aspect extérieur du bâtiment (velux)  
 



PROJET 
 

TYPE D’AUTORISATION À OBTENIR 

Extension d’un logement  - Rien si surface ou emprise ≤ 5m² et surface ≤ 5m² et emprise ≤ 5m² 

- Déclaration Préalable de travaux si surface ou emprise > 5m² et surface ≤ 20m² et 

emprise ≤ 20m² 

- Permis de Construire si surface ou emprise > 20m² 

- Déclaration Préalable de travaux si surface ou emprise > 20m² et surface ≤ 40m² et 

emprise ≤ 40m² si :  

• travaux sur construction existante 

• en zone U 

• et ne portant pas la surface totale au-delà de 150m² 
 

Édifier une clôture autre que nécessaire à l’activité 

agricole 
 

Déclaration Préalable de travaux dans une commune l’ayant décidé par délibération 

Aire de stationnement ouverte au public (hors 

domaine public) 
- Rien si moins de 10 places  

- Déclaration Préalable de travaux de 10 à 49 places 

- Permis d’Aménager à partir de 50 places 
 

Construction d’une véranda Idem que cas « Extension d’un logement » 
 

Création d’un niveau supplémentaire dans un bâtiment 

existant  

Idem que cas « Extension d’un logement » 

 
 

Travaux intérieurs d’aménagement (sans création de 

surface de plancher supplémentaire) 

Travaux sans changement de destination : Rien 

Travaux avec changement de destination : Déclaration Préalable de travaux 

Travaux avec changement de destination qui modifient les structures porteuses : Permis de 

Construire 

 


